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BULLETIN DE PARRAINAGE  
  (à renvoyer à Bretagne Solidarité Pérou Bolivie, 24 rue de la Corderie, 35360  Montauban de Bretagne) 

 
 Je, soussigné(e)  : ………………………………………..  
 demeurant  : ………………………………………………………………………………………….………………………………………... 
 Déclare adhérer à l’association et m’engage à verser par virement de mon compte : 

 Mensuellement :       Trimestriellement :       Annuellement :       

 à titre de parrainage la somme de   8 €   15 €   20 €   Autre :    ….……….  €    

 à compter du : ………/………/…………. 
 Nom de la banque : ……………………………………………………………… 
 Adresse de l’agence : …………………………………………………………… 
 
 Fait à : ………………………………….                        Le : ……../……../………                  Signature 

—————————————————————————————————————————————— 
ORDRE DE VIREMENT  

 (à remettre à votre banque) 
 Je, soussigné(e)  : ……………………………………………. 
 demeurant  : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 Titulaire du compte n°   Code Banque  Code guichet  N° compte   Clé RIB 
      ……………………  …………………  …………………….…….  ………… 
 Vous prie de bien vouloir virer : 

 Mensuellement :       Trimestriellement :       Annuellement :       

 
 la somme de : ……………………………………………………  €   en faveur de l’association Bretagne Solidarité Pérou Bolivie  
 au compte ouvert au Crédit Coopératif de Rennes ( Tél 02 99 85 96 96 ) à compter du : ……/……/..……   jusqu’à révocation. 
   Code Banque  Code guichet  N° compte  Clé RIB 
   42559   00055   21029005006  38 
 
 Fait à : ………………………………….                        Le : …….../……../………                  Signature 

En parrainant un projet au Pérou ou en Bolivie, vous 
accompagnez chaque année les actions d’éducation et 
de santé auprès des enfants et jeunes de El Alto, 
Huariaca et La Ensenada. 
En parrainant, vous vous engagez à verser 
régulièrement une somme d’argent en fonction de vos 
choix et de vos moyens financiers aux projets que 
nous soutenons depuis 1988. 
Toutes les sommes versées et tous les bénéfices des 
actions arrivent intégralement  en Bolivie et au Pérou. 
 

Pour parrainer, il faut : 
Déterminer son parrainage (montant et fréquence). 
Demander à sa banque de procéder au virement choisi 
et lui remettre le coupon ci-dessous. 
Renvoyer à l’association le coupon prévu à cet effet, 
cela permettant de:  
1- recevoir le bulletin. 
2- recevoir le reçu fiscal (les dons et versements sont 

déductibles des impôts) 
3- recevoir la convocation à l’assemblée générale  

Nous avons confiance en la force et la patience du peuple andin,   

ce qui nous aide à l’accompagner dans sa marche 

BSPB 
BRETAGNE SOLIDARITE PEROU BOLIVIE 
24, Rue de la Corderie 35360 MONTAUBAN de Bretagne 

http://perou.bsp.free.fr    


